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DECLARATION DU SOUS-SECRETAIRE AUX AF
FAIRES POLITIQUES SPECIALES, CHARGE DU 
SERVICE DE L'INFORMATION 

1. Le PRESIDENT, rappelant la decision prise par 
la Commission a, sa 1219~me seance a, la suite d'une 
suggestion faite par le representant de la France au 
cours de l'examen du point 12 de l'ordre du jour, 
donne la parole au Sous-Secretaire aux affaires poli
tiques speciales, charge du Service de l'information. 

2. M. ROLZ-BENNETT (Sous-Secretaire aux affaires 
politiques speciales, charge du Service de !'informa
tion) rappelle que la delegation franc;aise a demands 
quelles sont les repercussions de certains evenements, 
telles que le Service de l'information a pules etablir, 
sur les opinions publiques du monde entier. L'etat de 
I 'opinion publique a, l 'egard de l'ONU et des ses acti
vites est une question de la plus haute importance 
aussi bien pour les Etats Membres que pour le 
Secretariat. Force est de reconna1tre cependant qu'il 
n'est pas facile de repondre a, cette question et que 
le Service de !'information ne dispose pas des moyens 
necessaires pour proceder a, une evaluation precise 
de !'opinion publique mondiale. Les techniques de 
sondage d'opinion sont tr~s complexes et exigent des 
ressources importantes, des calculatrices electro
niques et un personnel specialise nombreux, toutes 
choses qui font defaut au Service de !'information. 
Les principales sources de renseignements de ce 
service sont les rapports qu'il rec;oit des centres et 
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services d'information des Nations Unies et les 
resumes de la presse mondiale. 

3, Le probl~mv est complique encore par le fait qu'il 
existe aux deux extremites d'un spectre d'opinions 
plus nuancees deux attitudes opposees a, l'egard de 
l'ONU, dont les defenseurs, pour etre peu nombreux, 
n'en sont pas moins ardents a, se faire entendre. L'une 
procMe d'un scepticisme total quant aux possibilites 
d'action et de succ~s de !'Organisation en ce qui con
cerne le maintien de la paix, et l'autre d'un optimisme 
exagere qui voit dans l'ONU une sorte de panacee. 
La v€lrite se trouve, bien entendu, entre ces deux 
extremes. 

4. II est encore un autre probl~me qui vient de ce 
que l'appareil des organisations internationales est 
extr~mement complexe. La ta.che consistant a. edifier 
un monde meilleur et plus juste peut etre compar€le 
au tissage d'une tapisserie gigantesque dont le carton 
serait la Charte des Nations Unies, et il est parfaite
ment comprehensible qu'il soit difficile pour les 
profanes d'en suivre les nombreux fils et de se faire 
une idee d'ensemble du travail accompli. Le public 
continue a. avoir foi dans l'ONU et a, penser qu'un 
dispositif international tel que celui de !'Organisation 
et ses institutions specialisees est indispensable, mais 
la connaissance qu'il a de ses activites est tr~s limi
tee. Peut-etre pourrait-on dire que le grand public 
se _ rend mieux compte de l 'etroite interdependance 
des pays du monde qui fait que meme les plus grandes 
puissances ne peuvent plus pretendre viv!'e dans 
l'isolement, et que, de ce fait, il commence a, com
prendre la veritable signification des efforts de 
l 'ONU pour edifier un monde fonde sur la justice 
et l'equite. 

5. En vertu de son mandat, le Service de I 'information 
dolt jouer un r0le limite. pour ce qui est de diffuser 
des renseignements sur les Nations Unies: ce n'est 
pas a, lui mais aux gouvernements des Etats Membres 
qu'il appartient d'informer de fac;on compl~te leurs 
peuples sur les activites de I 'Organisation. En effet, 
on s'est rendu compte, d~s le debut, que le Service 
ne pourrait jamais disposer des ressources et du 
personnel necessaires pour effectuer un travail d'in
formation a, l 'echelle mondiale. Aussi a-t-on decide 
de repartir les tiches: le Service de !'information 
serait charge principalement de compiler les rensei
gnements de base et de les communiquer aux services 
de presse nationaux qui, a, leur tour, s 'occuperaient de 
leur diffusion sur le plan interieur. Il ressort d'une 
reevaluation recente des activites du Service d'infor
mation qu 'il n 'est ni necessaire ni possible de modifier 
radicalement son mandat mais qu'il faut ameliorer 
ses techniques et moderniser ses moyens d'informa
tion. Mais, en contrepartie de ces efforts, il importe 
que le Service benHicie de la . cooperation des Etats 

A/C.5/SR.1221 



'330 Assemblfe gfnfrale - Vingt-deuxi~me session - Cinqui~me Commission 

Membres et de leurs services d'information, publics 
et privfs. Seule cette coop~ration permettra d'assurer 
une plus large diffusion des renseignements concernant 
les activitfs de l'ONU. 
6. Dans !'introduction!/ a. son rapport annuel sur 
l'activitf de !'Organisation, le Secrftaire g~n~ral a 
parrn d'une crise de confiance a. l'fgard de l'ONU. 
Cela signifie, en fait, une crise de confiance a. l '~gard 
des actes des Etats Membres et de leur conduite des 
affaires internationales. 11 importe de rftablir la 
confiance dans !'Organisation et, a. cette fin, il est 
indispensable que les Etats Membres respectent scru
puleusement les obligations qui leur incombent en 
vertu de la Charte. Cependant on est fondf a. penser 
que cette crise n'affecte pas le concept m~me de 
l'ONU et que !'opinion continuea.reconna1trelanfces
siM de son existence. Il faut es¢rer que les fvfne
ments actuels n'aggraveront pas le scepticisme de 
certains secteurs de !'opinion a. l'fgard de l'ONU et 
qu'au contraire ils permettront de fair,e mieux com
prendre au public et aux Etats Membres qu'il importe 
de renforcer !'Organisation et de lui donner tout 
l'appui diplomatique, politique et matfriel dont elle 
a besoin pour remplir • 1a mission qui lui a ete devolue 
pa_r_ la Charte. • 

7. M. Rolz-Bennett assure le reprfsentant de la 
France que le Service de !'information a pris toutes 
les dispositions nfcessaires pour donner la publiciM 
voulue a. la deuxi~me session de la Conffrence des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement. 
En coo¢ration avec le secrftariat de la CNUCED, 
le Service de !'information utilisera des mfthodes 
nouvelles, mieux adaptfes aux objectifs de Ia Conff
rence. Vu le nombre des grandes conffrences spe
ciales prfvues pour 1968, il n'est pas inutile de 
souligner que le Service de l'informat!on, avec ses 
ressources limitees, devra aller jusqu•a. l'extrt:!me 
limite de ses possibilit~s. II fautespfaerqu1a.I 1avenir 
les membres de la Cinqui~me Commission conside
reront favorablement les observations du Service de 
!'information lorsqu'il aura terminf la rf~valuation 
de ses activitfs et sera vraisemblablement parvenu a. 
la conclusion que, ayant atteint sa capacit~ maximum 
de production, il est devenu necessaire de lui fournir 
le personnel et les ressources supplfmentaires dont 
il a besoin. 

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1968 (suite} [A/6705, 
A/6707 et Corr.2 et 3, A/6854, A/6861, A/6878, 
A/6922, A/6948, A/6953, A/C.5/1113 et Corr.2, 
A/C.5/1 I 14, A/C.5/1 I 15, A/C.5/1 I 18, A/C.5/1123 
et Corr.I, A/C.5/1124, A/C.5/1126 o 1129, A/C.5/ 
I I 32, A/C .5/1135, A/C .5/1136 et Add. l, A/C .5/1137, 
A/C.5/1138, A/C.5/1142, A/C.5/1143, A/C.5/1145, 
A/C.5/1146, A/C.5/L.901, A/C.5/L.908 et Corr.I, 
A/C.5/L.917, A/C.5/L.922, A/C.5/L.927] 

Projet de resolution relotif au budget ordinoire de 
l'Orgonisotion des Notions Unies (suite} [A/C.5/ 
L.917] 

8. M. CAREN (Belgique), se rMfranU sa declaration 
de la sfance precfdente, pr~cise que c'est a. dessein 

Y Documents officiels de I' Assemblee generale, vingt-deuxi~me 
session, Supplement No IA. 

qu'il a utilise I 'expression "donnfe estimative" qui, 
a. son avis, est d'une port~e assez large pour ne pas 
gener les consultations qui se poursuivent au sujet du 
projet de rfsolution A/C.5/L.917 et pour permettre la 
mise au point d'une formule plus prfcise et acceptable 
pour tous. 

[Avant de poursuivre l'examen du point74del'ordre 
du jour, la Commission a examine Jes incidences 
administratives et financieres d'un projet de resolu
tion presente par la Commission politique speciale 
(voir par. 43 a 47 ci-apres),} 

Examen en premiere lecture (suite*) 
[A/C .5/L. 908 et Corr .1] 

CHAPITRE 2. - REUNIONS ET CONFERENCES 
SPECIALES (A/6705, A/6707 ET CORR.2 ET 3, 
A/C.5/i138) 

9. Le PRESIDENT rappelle que, dans le projet de 
budget pour I'exercice 1968· (A/6705), le Secretaire 
gfnfral a proposf d'inscrire au chapitre 2 un cr~dit 
de 2 633 400 dollars. Dans son rapport principal 
(A/6707 et Corr,2 et 3, par.154),le ComiM consultatif 
pour les questions administratives et budgftaires a 
recommandf !'approbation d'un crMit de 2 283 400 
dollars, soit 350 000 dollars de mains que ne le de
mande le Secretaire gfneral. Le Secretaire gen~ral 
a ensuite demand~ un crfdit suppMmentaire se chif
frant au total a. 76 000 dollars (A/C.5/1138). 

10. M. BANNIER (Pr~sident du Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budgftaires), 
faisant observer que les cr~dits demandfs pour 1968 
par le Secr~taire g~nfral au chapitre 2 repr~sentent 
une augmentation • de plus de· 1 million de dollars par 
rapport au cr~dit revis~ ouvert pour 1967, dit que, en 
recommendant de les r~duire de 350 000 dollars, le 
Comitf consultatif a tenu compte de !'incertitude 
quant a la duree de certaines des conferences prevues, 
en particulier la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement, et du caract~re neces
saire provisoire des previsions de dfpenses. Le Comi
te consultatif a note que, malgre la decision de l 'As
semblee genfrale [ resolution 2116 (XX)] de ne pas tenir 
plus d 'une grande conference speciale au cours d 'une 
meme annee, sept conferences speciales importantes 
sont prevues pour 1968. Le Comiteaestimequ'il con
viendrait d'accorder plus d'attention aux dispositions 
touchant !'organisation des conffrences et, en par
ticulier, leurs incidences financi~res, et a recom
mande a cet effet, au paragraphe 152 de son rapport 
principal, que l 'Assemblee envisage de donner des 
directives en ce qui concerne la documentation des 
conffrences spfciales et le nombre des comitfs ou 
sous-comitfs de session dont il faudrait assurer le 
service. 11 lui est apparu que des ~conomies substan
tielles pourraient ~tre realisfes si l'on fixait des 
limites a. 11 impression des comptes rend us analytiques 
et si l'on dfterminait a. partir de quel niveau les 
rfunlons d'organes subsidiaires ne devraient plus 
donner lieu a. 1 •~tablisseJ:llent de comptes rendus 
analytiques. A cet ~gard, M. Bannier appelle !'atten
tion de la Commission sur le rapport du Comit~ 
consultatif Y concernant les recommandations du 

*Reprise des debats de la 1218~me seance. 
Y Ibid., vingt-deuxi~me session, Annexes, point 81 de l'ordre du 

jour, document A/6872. 
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Secretaire genfaal relatives aux publications et A 
la documentation de l'OrganisationY. Le volume, 
l 'etendue et la nature de la documentation influent 
directement sur les incidences financi~res des reu
nions et conferences s~ciales, que ce soit au cha
pitre 2 ou au chapitre 11 (lmprimerie) du projet de 
budget. 

11. D'autre part, le Comite des conferences devant 
faire rapport A l'Assemblee generale, pendant la 
session en cours sur le calendrier des reunions et 
conferences prevues pour 1968 et 1969, le Comite 
consultatif a examine les eMments d'information four
nis par le Secretaire general et a communique ses 
observations au Comite des conferences, conforme
ment aux dispositions de la resolution 2239 (XXI), 
Le Comite des conferences ne manquera pas de pre
senter des observations pertinentes au sujet du pro
gramme des conferences propose pour 1968 et 1969. 

12. A la lumi~re de ces considerations, le Comite 
consultatif estime que les depenses relatives au 
chapitre 2 pourront ~tre maintenues en 1968 dans 
les limites du montant de 2 283 400 dollars qu'il a 
recommande et qui represente un accroissement de 
709 130 dollars par rapport A 1967. 

13. Enfin, ayant examine le rapport du Secretaire 
gen~ral (A/C,5/1138), informant l' Assemblee generale 
que, en ce qui concerne les Actes du deuxi~me 
Congr~s mondial de la population de 1965, deux des 
quatre volumes A para1tre en fran9ais et les quatre 
volumes A para1tre en espagnol ne seront pas prets 
pour etre publies en 1967, et que le crMit ouvert 
A ce titre sera done annuM, le Comite consultatif 
n'a pas d'objection A faire A la demandedu Secretaire 
general d'ouvrir le cr~dit correspondant de 76 000 
dollars au chapitre 2 pour 1968, 11 recommande en 
cons~quence qu'un credit suppMmentaire de 76 000 
dollars soit inscrit dans un -nouvel article XII au 
chapitre 2 du projet de budget pour 1968. 

14. M. TURNER (Controleur) appelle !'attention de 
la Commission sur les reserves exprim~es A la 
1181~me s~ance par le Secretaire g~n~ral au sujet 
de la rMuction recommandee par le Comit~ consultatif 
au chapitre 2, Le Secr~taire g~neral a d~clare 
(A/C,5/1127, par. 14) que le Comite avait recom
mande une reduction relativement importante qui 
representait 13 p, 100 environ du crMit demande, 
et qu'il ne serait pas possible, A son avis, d'o~rer 
une r~duction de cet ordre si l' on maintenait le 
programme des reunions tel qu'il etait prevu et si 
l'on voulait assurer le service des reunions de faQon 
satisfaisante. Autant que 1' on puisse en juger, il semble 
que ce programme doivent etre maintenu et, A cet 
~gard, M. Turner aimerait presenter quelques obser
vations. 

15, La plupart des conferences prevues font suite A 
des resolutions adoptees lors de la vingt et uni~me 
session par l'Assemblee generale, Lorsque ces deci
sions ont ete prises, lesdelegations~taientenposses
sion d'etats d~tailles de leurs incidences financi~res 
et pouvaient, par cons~quent, prevoir quel serait 
l 'ordre de grandeur des credits qui seraient demandes 
en 1968 pour la plupart de ces conf~rences, Quant 
aux conf~rences pour lesquelles il a ete rec:;m une 

Y !.!?.!!!:, document A/6675. 

invitation de la part de certains pays, les crMits 
les concernant ont et6 revises et le montant du rem
boursement, par les gouvernements h6tes, des de
penses supplementaires resultant de leur convocation 
en_ dehors du Si~ge a ete porte en recettes au chapitre 3 
des recettes (Recettes g€merales). D'autre part, ilest 
evident que, pour qu'une conference puisse avoir 
lieu, il est necessaire d'effectuer assez longtemps 
A l'avance certains travaux preparatoires et deplani
fication. C'est pourquoi, en ce qui concerne laplupart 
des conferences prevues pour 1968, on a dejA etabli 
des plans et entame - et parfois meme acheve -
l'etablissement _de la documentation preparatoire, Du 
fait de la reduction des credits on risquerait de se 
trouver dans !'obligation de reviser les plans d'ope
rations dejA prevus. Enfin, les conferences ne peuvent 
pas toutes faire l 'objet d'une reduction des credits qui 
leur sont affectes; aussi cette reduction devra-t-elle 
s'exercer tout particuli~rement sur quelques-unes 
d'entre elles. Le President du Comite consultatif a 
mentionne tout particuli~rement la Conference du 
Comite des dix-huit puissances sur le desarmement. 
II est certain que la duree de cette conference ne peut 
pas etre connue A l'avance; cependant, sur la base 
de !'experience passee, on dolt s'attendre normale
ment qu'elle se reunisse au moins pour une duree 
totale de six mois. Quant A la Conference des Nations 
Unies sur !'exploration et les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique, l'Assemblee gene
rale, en adoptant la resolution 2221 (XXI), a fait 
sienne la recommandation du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospheriqueY selonla
quelle les depenses A prevoir pour cette conference 
ne devraient pas depasser un plafond de l'ordre de 
300 A 350 000 dollars. Les credits demandes etant de 
333 000 dollars, on voit que cette recommandation a 
ete observee et qu'il serait difficile A l'heure actuelle 
de reduire davantage les credits, Dans ces conditions, 
la reduction de 350 000 dollars recommandee par le 
Comit~ consultatif devra porter dans sa totalite sur 
les conferences restantes, dont le service, ainsi que 
l'a declare le Secretaire general, risquera d'en souf
frir, ce qui pourrait porter atteinte au succ~s meme 
de ces conferences. En effet, cela reviendra A reduire 
de quelque 25 p. 100 les d~penses prevues pour trois 
grandes conferences. La seule fagon d'agir de fa9on 
realiste serait de supprimer ou d'ajourner l'une 
d'entre elles, mais il s'agit lAd'uneeventualit~haute
ment improbable. Pas plus que le Secretaire general, 
M. Turner ne conteste formellement les recomman
dations du Comite consultatif, mais il tient A avertir 
la Commission que, rnalgre les plus sinc~res efforts 
du Secretaire general, il est peu probable que des 
economies de l'ampleur recommandee puissent etre 
realisees, et que les delegations ne devront pas 
s 'etonner s i des demandes de cr~dits additionnels 
sont presentees en 1968. La possibilite de limiter 
I 'impression des comptes rendus analytiques ou meme 
de les supprimer constitue d'excellentes .sugges
tions qui ne manqueront pas A l'avenir de donner 
de hons resultats. 11 est malheureusement trop tard 
pour que l'on puisse les retenir pour 1968, les dispo
sitions en la mati~re etant dejA prises en fonction 
des r~glements interieurs des divers organes et des 

1/ Ibid., vingt et unieme session, Annexes, points 30, 89 et 91 de 
l'ordre du jour, document A/6431, par. 15. 



332 Assembl~e g~n~rale - Vingt-deuxi~me session - Cinqui~me Commission 

travaux pr6paratoires. Si le Secr~tariat se voit dans 
l'obligation de demander des crMits additionnels, 
cela ne signifiera pas qu'il n'aura pas respecM le 
principe d'une discipline financi~re rigoureuse mais 
que, s'il est dispos6 a. faire de son mieux, il ne peut 
toutefois faire !'impossible. 

16. M. FIRAT (Turquie) aimerait savoir si la rMuc
tion de 350 000 dollars recommand~e par le Comit6 
consultatif a un caract~re global ou bien si elle fait 
l 'objet d'une ventilation entre les diverses conf~
rences, D'autre part, la d~rngation turque partage la 
pr~occupation du Contr{Heur quanta. l '~ventualit~, pour 
la Commission, d'avoir l'ann~e suivante a. approuver 
des cr~dits additionnels; c'est en gardant cette ~ven
tualit~ pr~sente a. I 'esprit qu'elle votera en faveur 
de la recommandation du Comit~ consultatif. 

17. M. MARRON (Espagne) d~plore, comme le ComiM 
consultatif, que les dispositions de la r~solution 2116 
(XX) de l' Assembrne g~n~rale, selon laquelle i1 r-e 
doit pas etre pr~vu plus d'une grande conf~rence 
sp~ciale des Nations Unies par an, n'aient pas ~t~ 
respecMes. Puisque le temps ~coul~ depuis !'adoption 
de cette r~solution est trop court pour que son impor
tance ait pu etre oubli~e. c'est done que son applica
tion est difficile ou impossible. Dans ces conditions, 
il conviendrait de revoir ses dispositions afin de les 
adapter a. la r~alit6. Une telle situation doit faire 
l'objet d'un examen attentif de la part de la Cinqui~me 
Commission qui ne saurait manquer de relever I '~cart 
important existant entre la recommandation de la 
r~solution 2116 (XX) et le nombre des grandes conf~
rences pr~vues pour 1968, D'autre part, les d~penses 
relatives aux r~unions et conf~rences sp~ciales, qui 
ont augment~ de 63 p. 100 entre 1966 et 1967, con
naissent en 1968 une augmentation de 25 p. 100 par 
rapport a. 1967. La d~l~gation espagnole ne porte pas 
de jugement de valeur sur les ~l~ments constitutifs 
du programme des conf~rences et ne sugg~re pas de 
supprimer ou d'ajourner l'une quelconque d'entre 
elles. Elle tient simplement a. insister sur le fait 
que, pour que des cr~dits suffisants soient affecMs aux 
r~unions et conf~rences, il est indispensable de pro
cMer a. une planification a. long terme, ou tout au 
moins a. moyen terme, du programme des grandes 
conf6rences sp~ciales de fa9on que les cr~dits n~ces
saires puissent etre fournis dans des limites raison
nables. 

18._. La d~l~gation espagnole votera en faveur de la 
rMuction recommand-~e - par le Comit~ consultatif, 
mais elle ne perdra pas de vue l '~ventualit~ d 'avoir a 
approuver plus tard des crMits additionnels. 

19. M, MSELLE (R~publique-Unie de Tanzanie) pose 
• 1a meme question que le repr6sentant de la Turquie 
et, constatant que l' application de la r~duction recom
mand~e par le Comit~ consultatif mettra le Secr~taire 
g~n~ral dans une position difficile, tient a. souligner 
toute I 'importance que lui para1t revetir la Conf~rence 
internationale des droits de l'homme, importance qui 
ne devra pas ~tre perdue de vue lorsqu'il s'agira d'ap
pliquer ladite rMuction. 

20, M, BACH-BAOUAB (Tunisie) se joint a~ repr~
sentants de la Turquie et de la R~publique-Unie de 
Tanzanie pour estimer que la rMuction recommand~e 
par le Comit~ consultatif aurait d(l etre ventil~e de 

mani~re d~taill~e entre les diverses conf~rences, 
ce qui - aurait permis a. -la· Cinqui~me Commission 
d'~mettre des avis mieux fond~s. La d~l~gation tuni
sienne place elle aussi beaucoup d'espoir dans la 
Conf~rence internationale des droits de l'homme et 
souhaite que, si la r~duction du Comit~ consultatif 
est maintenue, les travaux de cette conf~rence n'en 
soient pas entrav~s. 

21. M. AGATHOCLEOUS (Chypre) partage la pr~oc
cupation du Comit~ consultatif devant 1' accroissement 
continue! des d~penses relatives aux confl3rences 
et comprend le but de sa recommandation. Toutefois, 
il ressort de la d~claration du Contr5leur que la 
rMuction de 350 000 dollars au chapitre 2 risque 
d'avoir des r~percussions n~fastes sur certaines 
grandes conf~rences. Aussi la d~l~gation chypriote 
votera-t-elle en faveur de la rl3duction recommand~e 
par le Comit~ consultatif ~tant entendu que les impor
tantes conf~rences pr~vues par l 'Assembl~e g/3n~rale, 
en particulier la Conf~rence internationale des droits 
de l'homme, ne devront pas en souffrir. 

22, M. CAREN (Belgique), tout en en comprenant 
les raisons, regrette que le Comit/3 des conf~rences 
n'ait pas pu pr~senter son rapport avant que la Com
mission n'examine le chapitre 2, mais il esp~re qu'il 
pourra en etre autrement l 'ann~e suivante. 

23, La d~l~gation belge voit dans la d~claration du 
C ontroleur l' expression de la contradiction qui existe 
entre le d~sir de l'Assembl~e g~n~rale d'enrayer la 
prolif~ration des conf~rences, pour r~pondre ainsi 
au cri d'alarme du Secr~taire g~n~ral, et les m~thodes 
dont elle dispose et qui ne lui permettent pas de le 
faire de la fa9on la plus harmonieuse. La d~Mgation 
belge votera en faveur des cr~dits revis~s par le 
Comit~ consultatif pour le chapitre 2 en esp~rant que 
le Secr~taire g~n~ral sera en mesure d'appliquer la 
r~duction recommandl3e sans que les conf~rences aient 
a. en souffrir, notamment la conf~rence qui doit se 
tenir a. T13Mran pendant 1 'Annl3e internationale des 
droits de l 'homme. 

24. M. LOQUMAN (Mauritanie) dit que les pr~occu
pations du Contr5leur rejoignent celles qu'il a dl3ja. 
eu l'occasion d'exprimer lui-meme. Sa d~rngation 
voter a en faveur de la rl3duction du Comit~ consultatif, 
mais se d~clare prete a. approuver toute demande de 
crMits additionnels qui pourrait se r~v~ler n~cessaire 
pour que la Confc'.3rence internationale des droits de 
l 'homme ne souffre pas de cette rc'.3duction. 

25. M. ESF ANDIARY (Iran) dit que la r~duction de 
350 000 dollars propos~e par le Comit~ consultatif au 
chapitre 2 repose sur deux consid~rations essentielles: 
d1une part, !'incertitude quanta. la dur~e de certaines 
conf~rences, en particulier la Conf~rence du ComiM 
des dix-huit puissances sur le d~sarmement, et, 
d'autre part, les limitations a. imposer a.l'impression 
des comptes rendus analytiques. M. Esfandiary estime 
qu'il ressort tr~s nettement de la d~claration du 
Contreileur que ces hypoth~ses ne sont plus fond~es. 
En ce qui concerne le Comit~ des dix-huit puissances 
sur le d~sarmement, qui est essentiellement a. la 
base de l'~l~ment d'incertitude, aucune rc'.3duction, 
selon le Contr0leur, ne sera op~rc'.3e. La session du 
Comit/3 des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosph~rique ne fera pas non plus l'objet d'une 
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reduction de depenses. Par consequent, les reductions 
proposees devront @tre appliquees aux autres confe
rences dont la duree n 'est pas incertaine ou n·e I 'est 
pratiquement pas. 

26. En outre, M. Esfandiary ne voit pas comment 
on pourrait faire des economies en limitant l'impres
sion des comptes rendus analytiques, puisqu'il s'agit 
d'une question qui est tranchee par chaque conference. 
Il ne peut pas imaginer non plus qu'une conference 
aussi importante que la Conference internationale 
des droits de l'homme, qui se reunit tousles 20 ans, 
veuille reellement se dispenser de faire imprimer ses 
comptes rend us analytique sou en limiter l' impression. 
M. Esfandiary reconna1t avec le Contrmeur qu'en tout 
etat de cause il est trop tard pour decider de reduire 
I 'impression des documents des conferences qui se 
tiendront en 1968, 

27, La delegation iranienne partage done la preoc
cupation du Secretaire general et du Contrclleur qui 
craignent que la reduction recommandee par le Comite 
consultatif ne compromette le succ~s de certaines 
conferences. Il lui semble qu'il serait prMerable que 
le Comite consultatif revoie sa recommandation, 
puisqu'elle repose sur des hypoth~ses dont la deHiga
tion iranienne vient de montrer qu'elles ne sont plus 
valables, M. Esfandiary ne serait done nullement 
surpris que le Secretaire general ne puisse appliquer 
la reduction proposee en ce qui concerne l 'une quel
conque des conferences et soit conduit a. demander 
des credits additionnels. 

28. Selon M. CISS (Senegal), toutes les delegations 
s'inqui~tent de l'augmentation du nombre de confe
rences et du volume de la documentation, mais, 
lorsqu'il s'agit de trouver une solution au probl~me, 
chacune songe 11. la conference qui l'interesse en 
particulier, C'est precisement 111. que reside la diffi
culte, En effet, si I 'on veut vraiment regler le pro
bl~me, il faut soit decider de limiter le nombre des 
conferences, soit appliquer des reductions qui ne 
peuvent @tre qu'arbitraires. M. Ciss estime notam
ment que, pour certaines conferences, i1 n'est pas 
necessaire d'etablir des comptes rendus analytiques; 
il suffit de preparer une bonne documentation avant 
la session et de rediger ensuite un rapport circons
tancie. 11 faut bien se rendre compte que le succ~s 
d 'une conference ne depend pas des services qui sont 
mis 11. sa disposition, mais de la competence des par
ticipants. Certaines delegations craignent que la 
Conference internationale des droits de l 'homme, 
qui rev~t une importance particuli~re, ne se sol de 
par un echec si on lui consacre moins de credits 
que prevu; or le montant des credits qui sont votes 
pour une conference n'a rien a. voir avec son succ~s 
ou son echec. Ce qui importe, c'est de prendre des 
mesures pour reduire effectivement le coO.t des 
reunions, sinon il est inutile de se plaindre de Ieur 
proliferation, 

29, M. Ciss a des reserves :Haire quanta Ia possibi
lite evoq'lee par le Contr~leur de demander ulterieure
ment des credits additionnels pour les conf6rences. A 
son avis, il faut veiller 11. ne pas depasser Ies credits 

• ouverts. 

30. M. TILAKARATNA (Ceylan) se declare lui aussi 
tr~s preoccupe par la reduction arbitraire proposee 

au chapitre 2, d'autant que le Contrclleur en a fort 
bien montre les effets eventuels. La Conference 
internationale des droits de l'homme etant d'une 
importance capitale, M, Tilakaratna es~re que son 
succ~s ne sera pas compromis par la reduction de 
credits recommandee. 

31. Quant 11. la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement, elle n'interesse que 
les grandes puissances. M. Tilakaratna estime que 
puisque res autres pays, dont le sien, n'ont aucun 
rOle !l jouer dans le desarmement, il conviendrait 
de repartir ces depenses selon un bar~me different 
du bar~me ordinaire des quotes-parts. 

32. M. KOUYATE (Guinee) remercie le Contrclleur 
clt le President du Comite consultatit' de leurs expli
cations et appuie la reduction recommandee, Toute
fois, 11. son avis, la Commission n'a pas aborde le 
probl~me fondamental en ce qui concerne les depenses 
de la documentation et des conferences, 11. savoir 
les difficultes financi~res de l'ONU. A ce propos, 
M. Kouyate se reserve d'intervenir ulterieurement 
sur le projet de resolution des quatre puissances 
(A/C.5/L,917). 

33. En ce qui concerne la reduction de credits 
proposee, la delegation guineenne est d'avis qu'il 
faut l'appliquer uniquement 11. la Conference du Comite 
des dix-huit puissances sur le desarmement, car cette 
conference n'a jamais donne de resultats positifs, 
alors que des progr~s considerables ont ete realises 
hors de ce contexte. 11 convient de rappeler 11. cet 
egard la signature, 11. Mexico en fevrier 1967, du Traite 
visant !'interdiction des armes nucleaires en Ame
rique latine, et la signature, 11. Moscou en aotlt 1963, 
du Traite interdisant les essais d'armes nuclfaires 
dans l'atmosph~re, l'espace extra-atmospherique et 
sous l'eau. Qui plus est, certaines puissances ayant 
un potentiel militaire considerable ne participent 
m@me pas aux travaux de la Conference, 

34. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires), 
repondant 11. une question posee notamment par les 
representants de la Turquie et de l'Espagne, dit que 
la reduction recommandee n'a pas ete repartie entre 
les divers articles du chapitre 2. En effet, le Comite 
consultatif ne peut pas preciser le montant de la 
reduction pour chaque conference, car il lui est im
possible de recommander, par exemple, un nombre 
donne de pages pour la documentation. Seul le Secre
tariat est 11. m~me de juger, Le Comite consultatif a 
recommande une reduction des credits uniquement en 
partant de l'hypoth~se que des economies peuvent 
@tre realisees. Toutefois, c'est au Secretaire general 
et au Contr6leur qu'il appartient de determiner la 
fa9on dont la recommandation doit @tre appliquee, 

35, Quant 11. l'effet de cette reduction des credits, le 
Comite consultatif n'entend certes pas compromettre 
le succ~s des conferences, mais il estime que des 
economies sont possibles. M. Bannier dit que, con
trairement 11. ce que pense le representant de l'Iran, 
les hypoth~ses du Comite consultatif demeurent va
lables. En effet, 11. l'exception de la Conference inter
nationale des droits de l'homme, on ne sait pas avec 
certitude combien de temps la plupart des conferences 
dureront, notamment la Conference du Comite des 
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dix-huit puissances sur le dl\sarmement. En ce qui 
concerne l 1l\tablissement de comptes rendus analyti
ques et !'impression des documents, ce sont les confl\
rences elles-m~mes qui en dl\cident lorsqu'elles se 
rl\unissent, 

36, M. TURNER (Controleur) estime que le Prl\sident 
du Comitl\ consultatif a eu raison de parler de !'incer
titude qui demeure en ce qui concerne la durl\e de la 
Confl\rence du Comit~ des dix-huit puissances sur le 
dl\sarmement. Tout ce que l'on peut dire, c'est que la 
Confl\rence ne s'est jamais rl\unie pendant moins de 
six mois, Quant aux autres grandes conf~rences qui 
se tiendront en 1968, il n 'y a gu~re de doute sur leur 
durl\e: elles ne se rl\uniront pas moins de temps 
qu'il n'est prl\vu, Les membres de la Commission 
peuvent en tout cas avoir !'assurance que le Secrl\
tariat fera tout son possible pour r~aliser des 
l\conomies. 

37. M, DIOSO (Philippines) partage l'inquil\tude des 
autres dl\ll\gations au sujet des effets nl\fastes que la 
rl\duction de crl\dits recommand~e pourrait avoir sur 
les conMrences, notamment sur la Conf~rence inter
nationale des droits de l 'homme qui est si importante. 
Toutefois, compte tenu des assurances que le Contr6-
leur vient de donner 1l la Commission, M. Dioso 
appuiera les recommandations du Comitl\ consultatif, 

38, M. ESF ANDIARY (Iran) croit comprendre que la 
rl\duction recommandl\e de 350 000 dollars s'appli
quera 1l toutes les confl\rences, sauf 1l la Confl\rence 
du Comitl\ des dix-huit puissances sur le dl\sarmement 
et au ComiM des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosph~rique, S'il en est bien ainsi, l'une des 
raisons pour lesquelles le Comitl\ consultatif a recom
mandl\ des rl\ductions n'a plus de validitl\ pratique 
puisque c'est surtout 1l propos du Comitl\ des dix-huit 
puissances sur le dl\sarmement que !'incertitude 
demeure, C'est pr~cisl\ment pour cela que M, Esfan
diary a suggl\rl\ que le Comit~ consultatifreconsid~re 
ses recommandations, Toutefois, M, Esfandiary n'in
sistera pas pour que le Comitl\ consultatif revienne 
sur sa dl\cision, et il appuiera ses recommandations, 
en sachant que des cr~dits additionnels -pourront 
peut~tre se revl\ler n~cessaires, 

39. M, RAINFORD (Jama:tque) s'associe aux dl\ll\ga
tions qui se sont d~clarl\es hostiles 1l toute r~duction 
des crl\dits en ce qui concerne la Confl\rence interna
tionale des droits de l'hommequi estd1une importance 
ca pi tale, 

40, M, BAGBENI (Rl\publique dl\mocratique du Congo) 
est lui aussi tr~s inquiet de la rl\duction considl\rable 
proposl\e au chapitre 2. 11 convient de rappeler que 
le Comitl\ consultatif, au paragraphe 152 de son rap
port principal, a recommandl\ 1l l' Assembll\e gl\nl\rale 
d'envisager "d'inclure dans les_ rl\solutions qu1elle 
adoptera au sujet des r~unions et conf~rences s~
ciales futures des directives portant sur divers 
aspects de !'organisation de la confl\rence prl\vue et 
prl\cise, par exemple, quels sont les documents qui 
devront ~tre traduits dans les langues officielles ou 
dans les langues de travail de la confl\rence, s'il sera 
l\tabli des comptes rendus analytiques ou des comptes 
rendus in extenso, quel est le nombre des comitl\s ou 

sous-comit~s de session dont il faudra assurer le 
service, etc." M. Bagbeni souscrit 1l cette recom
mandation, mais elle n'a pu servir de crit~re pour 
justifier la r~duction proposl\e au chapitre 2 puis
qu 'elle a trait aux confl\rences futures. On peut done 
se demander si elle correspond 1l la conjoncture 
actuelle. 

41, Compte tenu de C'.':'3 rl\serves, M, _Bagbeni appuiera 
la rl\duction de 350 ::,oo dollars recommand~e par le 
Comit~ consultatif, mais il souhaite qu'elle soit r~
partie entre toutes les confl\rences sans exception. 

42, Le PRESIDENT dit que le Comitl\ consultatif 
ayant approuv~ le montant suppll\mentaire demandl\ 
par le Secrl\taire gl\n~ral, le crl\dit total qu'il recom
mande est de 2 359 400 dollars. 

Par 79 voix contre zero, la recommandation du 
Comite consultatif tendant a ouvrir un credit de 
2 359 400 dollars au chapitre 2 est approuvee en 
premiere lecture. 

INCIDENCES ADMINISTRATIVE$ ET FINANCIERES 
DU PROJET DE RESOLUTION PRESENTE PAR LA 
COMMISSION POLITIQUE SPECIALE DANS LE 
DOCUMENT A/6914 AU SUJET DU POINT 35 DE 
L'ORDRE DU JOUR* (fin**) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L' ASSEMBLEE GENERALE (A/C,5/ 
L.929) 

43, M. GONSALVES (Inde) sugg~re de remplacer, 
1l la fin du texte anglais du paragraphe 5, les 
mots "apartheid campaign" par "campaign against 
apartheid". 

44. M, ZIEHL (Etats-Unis d'Aml\rique) s'~tonne de 
ne pas voir figurer dans le projet de rapport la 
question qu'il avait posl\e au sujet des dl\penses 
qu'aurait entra1nl\es la session du Comitl\ sp13cial si 
elle avait lieu au Si~ge, 1l New York. 

45, M, LYNCH (Nouvelle-Zl\lande) [Rapporteur) as
sure le reprl\sentant de l'Inde qu'il sera tenu compte 
1e sa suggestion. 

46. Se rl\f~rant 1l !'observation du reprl\sentant des 
Etats-Unis d'Aml\rique, M, Lynch fait valoir qu'il 
s'est efforcl\ d'l\viter de r~pl\ter dans le projet de 
rapport les renseignements qui se trouvent dl\jh. 
dans la documentation pertinente. Les renseignements 
concernant les dl\penses en question figurant dl\jll 
au paragraphe 4 du rapport du Comitl\ consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires 
-(A/6932), et ce rapport ~tant mentionnl3 au para
gl'.aphe 1 du projet de rapport, M. Lynch a jugl\ inutile 
de les reproduire. 

47. M, ZIEHL (Etats-Unis d'Aml\rique) remercie le 
Rapporteur de ses explications et d~clare qu'il n'in-

*Politique d'apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaine: 
~) Rapport du Comite special charge d'etudier la politique d'apartheid 

du Gouvernement de la Republique sud-africaine; 
~) Rapport du Secretaire general. 

.. Reprise des debats de la 1217~me seance. 
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sistera pas pour que sa question soit incorpor~e dans 
le projet de rapport, 

Le projet de rapport (A/C.5/L.929) tel qu'il a ete 
amende est adopte. 

Litho in U.N. 

[Apres avoir examine cette question, la Commission 
a repris ]'examen du point 74 de l'ordre du jour (voir 
par. 9 a 42 ci-dessus).J 

La seance est levee a 13 h 15. 

77502-December 1968-875 




